
 

 
  



 

 

 

 

 

 

 

 
 

À quelques jours du printemps, j’ai le plaisir de vous adresser ce 11e numéro 

qui retrace les évènements de fin d’année 2022 et vous fera découvrir de 

quoi 2023 sera fait. 

Le 13 janvier dernier, le conseil municipal et moi-même avons eu le plaisir 

d’organiser la 1ère cérémonie de vœux du mandat. A cette occasion, 2 

personnes ont reçu la médaille d’honneur de la commune, Mme Marie 

Hélène GAUTHIER, pour son investissement depuis 20 à la présidence de 

la Trait d’Union Centre social et l’adjudant-chef CLERICI, pour son 

volontariat lors des incendies dans le Sud et en Gironde. L’occasion 

également de remettre à Christelle VILLEROY, Directrice générale des 

services, la médaille récompensant 20 années de travail au service des 

collectivités locales. J’en profite pour remercier l’ensemble des agents 

pour leurs investissements et leurs sérieux.  

Cette année verra Vendeuvre se transformer avec son lot de ses désagréments.  Les travaux du syndicat des 

eaux se poursuivent et seront suivis des travaux de remplacement des canalisations d’assainissement.  Depuis 

notre arrivée, nous vous parlions d’aménager les abords de la gare, c’est parti ! 

 Là aussi, il faudra faire preuve de patience plusieurs mois. En étroite relation avec les entreprises, tout a été 

fait pour réduite au maximum les désagréments. 

Lors du prochain conseil municipal, nous voterons le budget qui prône la prudence financière en matière de 

fonctionnement, afin de poursuivre les investissements et maintenir les taux d’imposition locaux. 

En ce début d’année, nous avons souhaité réunir les acteurs du monde associatifs pour leur témoigner notre 

soutien. Nous avons souhaité conjointement plus d’écoute, de dialogue et de convivialité dans nos échanges. 

Vendeuvre est riche d’associations et nous les aidons à hauteur de nos moyens. Nous avons rappelé à cette 

occasion la nécessité d’être vigilant sur la consommation énergétique des locaux mis à disposition. Vous 

trouverez au fil des pages qui gère quoi entre le SITS COSEC et la commune. 

Le charme de la ruralité doit se conjuguer avec l’essentiel des services de proximité. Voici chose faite ! Tout 

prochainement, nous pourrons vous accueillir pour effectuer vos papiers d’identité. En effet, nous avons 

obtenu l’accord de la préfecture pour effectuer cartes d’identités et passeports. Un service absent depuis trop 

longtemps fait son grand retour.  Vous serez informés de l’ouverture de ce service via la presse et les réseaux 

sociaux. 

Pour 2023, gardons notre enthousiasme à vivre ensemble le présent et regardons vers l’avenir. 

Bonne lecture, 

 

 

Marielle CHEVALLIER 

Maire  

Présidente du PNRFO  

1ère Vice-Présidente de la Communauté de Communes  

Conseillère Départementale  

 

 

 

Madame le Maire est disponible sur rendez-vous au 03 25 41 30 20 

 

 

Horaires d'ouverture de la mairie 

Lundi - Mardi – Jeudi  

8h00 à 12h00 

Mercredi et Vendredi  

8h00 à 12h00 -13h30 à 17h30 
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VENDEUVRE S’ILLUMINE 

Malgré l’augmentation des prix de l’énergie, la municipalité a 

fait le choix de maintenir les illuminations mais en se limitant 

essentiellement aux alentours de la mairie et devant le 

bâtiment du restaurant scolaire et 

en éteignant la nuit. Le samedi 4 

décembre, vers 18h et bravant le 

froid, les Vendeuvrois se sont se 

donné rendez-vous sur le parvis de 

la mairie pour le lancement des 

illuminations. Un verre de chocolat ou de vin chaud était offert par la 

municipalité. La Lyre Vendeuvroise a joué quelques chansons de Noël. À 

18h10 Marielle CHEVALIER a lancé le compte à rebours et le parvis de la 

mairie s’est illuminé, découvrant les différentes décorations installées par les 

services techniques sans oublier la boîte aux lettres pour que les enfants 

puissent déposer leur lettre. Le Père 

Noël, qui n’a pas manqué ce rendez-vous, a fait son apparition 

à l’une des fenêtres de la mairie et s’est ensuite installé dans 

une petite cabane afin que petits et grands puissent prendre 

la pose et immortalisé ce moment. Les personnes présentes 

ont apprécié ce moment de fête et de convivialité, oubliant 

un peu leurs soucis du quotidien, ils ont pu garder un souvenir 

grâce à la borne selfie. 

 

 

POUR FÊTER LA FIN D’ANNÉE 2022 

Le CCAS a offert aux aînés un petit moment de convivialité le 

mercredi 14 décembre au matin. Depuis 2020, nous n’avons plus 

organisé de repas animé parce que la situation sanitaire ne le 

permettait pas ou parce qu’après sondage, seulement 41 personnes 

souhaitaient participer à un repas dansant. Cette année, Mme le 

maire avait proposé que les personnes se retrouvent autour d’un 

petit déjeuner pour venir retirer leur colis. Nous avons commandé 

59 colis et imprimé 277 bons d’achats de 25 euros. Cet accueil nous a semblé avoir été très apprécié 

des Vendeuvrois présents. Se retrouver, discuter autour d’un café et de viennoiseries fut un premier 

pas vers le rassemblement après cet isolement. Nous réfléchissons à une autre formule pour satisfaire 

les amateurs de danse. Les résidents de l’EHPAD ont reçu un cadre photo joliment agrémenté par la 

fleuriste de notre commune. Quant aux élèves de maternelle, le CCAS a participé au financement du 

spectacle « Le Père Noël en voit de toutes les couleurs ». Le succès du petit-déjeuner a encouragé les 

membres du CCAS a renouvelé ce temps de partage à chaque saison.  Prochain rendez-vous en juin 

pour un goûter.  
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ENFIN UNE CÉRÉMONIE DES VŒUX ! 

C’est par ces mots que Madame le Maire a ouvert son discours devant les 

nombreux invités. En effet depuis les élections municipales de mars 2020, 

aucune cérémonie n’avait pu avoir lieu. Une assemblée composée, d’élus, 

du personnel communal, de représentants du monde associatif et des 

forces vives avaient répondu présents. Outre les maires des communes 

avoisinantes, Philippe DALLEMAGNE, Vice-Président du conseil 

départemental et Président de la CCVS et Bertrand CHEVALIER, conseiller 

départemental du canton étaient présents. Ce dernier a d’ailleurs pris la 

parole, en tant que Président de Troyes Aube Habitat pour annoncer le 

début de la réalisation de la résidence intergénérationnelle au lotissement 

des vignes de la Côte. 

Ce fut également l’occasion de dresser un bilan des deux années écoulées 

et de mettre à l’honneur plusieurs personnes. En tout premier, ce fut Madame Marie Hélène 

GAUTHIER qui a été appelée, à sa grande surprise, pour se voir remettre la médaille de la ville pour 

son engagement en tant que Présidente de la MPT-Trait d’Union centre social depuis 20 ans. Puis 

vient le tour de l’adjudant-chef CLERICI pour son engagement en tant que sapeur-pompier volontaire 

et surtout pour s’être porté volontaire ces deux derniers étés pour porter renfort sur les feux dans le 

sud puis en gironde.  

Pour terminer, Madame Christelle VILLEROY, directrice 

générale des services de la mairie, s’est vu remettre la 

médaille d’honneur communale, départementale et 

régionale des 20 ans au service des collectivités 

S’en est suivi le vin d’honneur où les invités ont eu plaisir à 

échanger autour d’un verre et des petits fours préparés par les 

deux boulangeries vendeuvroises. 

 

 

 

 

LA ROUTE DÉPARTEMENTALE 619 EN TRAVAUX 
 
Les travaux se succèdent aux abords ou sur la RD619. En effet, 
cela a commencé avec la réfection du réseau d’alimentation 
en eau potable de la commune, ces travaux se sont s’achever 
courant mars 2023. Mais ces derniers ne sont pas terminés, 
que ceux qui concernent le pôle gare débutent, enterrement 

des réseaux, reprise des bordures de trottoirs…, ce chantier qui ne concerne bien évidemment pas que 
la route départementale, doit s’achever en octobre 2023. Et nous en enchaînerons ensuite par la 
réfection du réseau d’assainissement qui elle doit se terminer au printemps 2024. Lorsque tous ces 
travaux seront terminés, la touche finale sera le remplacement de l’enrobé, nous aurons normalement 
une route refaite à neuf lors de l’automne 2024. 
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ÉQUIPEMENT DES SALLES COMMUNALES 

La commune de Vendeuvre-sur-Barse est un bourg centre, chef-lieu de 

canton. Elle est souvent sollicitée par des organismes publics et/ou privés 

pour des permanences ou des formations qui 

nécessitent un minimum d’équipements. 

Consciente de l’intérêt d’accueillir ces 

organismes en milieu rural au vu des 

problèmes de mobilité des habitants du 

bassin Vendeuvrois, la commune a équipé 3 

salles de réunion en vidéoprojecteur, écran et 

enceintes, la salle Joseph Altenbach, la mairie 

annexe et la salle du conseil municipal. 

 

 

TARIF DES SALLES 

 

EXONÉRATION COLLECTIVITÉS LOCALES ET AUTRES ORGANISMES PUBLICS POUR DES ACTIVITÉS A BUT NON LUCRATIFS 

 

ASSOCIATIONS 
VENDEUVROISES 

 

GRATUITÉ POUR LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
1/2 TARIFS POUR LES AUTRES ACTIVITÉS 

 

 

 
 
 

SALLE Altenbach  
GRANDE SALLE 1                                                        

(100 personnes) 

 
SALLE 

Altenbach  
Petite salle 2             

(16 à 20 
personnes 

                                                            

 
SALLE 

Altenbach 
Bureau 3               

(10 personnes) 
 

SALLE DES SOCIETES                                                                      
(200 personnes assises ou 

250 debout) 

SALLE L 
ANNEXE  

  (20 personnes) 

 
 
 

SALLE  
DU CONSEIL 

 (20 personnes) 

 

DEMANDE DE 
LOCATION 

WEEKEND 
(Du vendredi 
12h AU lundi 

9h) 

JOURNÉE 
Du lundi 

au 
vendredi 

 
JOURNÉE 

Du lundi au 
vendredi 

 
JOURNÉE 

Du lundi au 
vendredi 

WEEKEND 
(Du vendredi 
12h AU lundi 

9h)) 

JOURNÉE 
Du lundi au 

vendredi 
JOURNÉE  

 
JOURNÉE 

 

 

VENDEUVROIS 170 € 80 € 

 
 

60 € 

 
 

20 € 390 € 225 €   60 €  

 
 

60 € 

 

            

EXTÉRIEURS 270 € 150 € 

 
90 € 

 
30 € 540 € 300 €   90 €  

 
90 € 

 

            

ARRHES 
NETTOYAGE 

50 € 100 € 50 € 

 
50 € 

 

CAUTION 1000 € 270 € 150 € 1000 € 1000 € 

 
1000 € 
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QUI GÈRE QUOI ? 
 

De nombreuses infrastructures sont mises à disposition des associations, 

sportives et culturelles mais elles ne sont pas toutes gérées par la 

commune. La commune dispose des bâtiments de la mairie annexe où 

sont hébergés l’école de musique et l’école de danse. Chacun dispose 

respectivement de   X salles   et de X   salles. La totalité des charges 

incombe, à ce jour, à la municipalité. Seul le ménage est à la charge des 

associations. La commune dispose également de salles de réunions 

mises en location. Il s’agit de la nouvelle salle de la mairie annexe, de la 

salle André Altenbach (grande salle, petite salle et bureau) et de la salle 

des sociétés. Vous trouverez ci-dessus les nouveaux tarifs de locations 

pour l’année 2023. Côté sportif, les terrains de foot sont propriété de la 

commune, tout comme les terrains de tennis et le jardin d’arc. Comme 

pour les salles, les charges (eau, électricité) sont à ce jour réglées par la commune Le COSEC de 

Vendeuvre sur Barse est composé du grand gymnase, du dojo, des vestiaires adossés ainsi que des 2 

bâtiments carrés face au collège. 24 communes allant de Bossancourt à Thieffrain en passant par 

Amance sont réunies au sein du SITS gestion du COSEC. Ce syndicat est indépendant de la mairie et 

il est présidé depuis 2018 par Laurine GUILBAUD. Il a pour but de gérer le fonctionnement des 

bâtiments. Pour cela chaque commune participe financièrement au budget. Il accueille non seulement 

les cours d’EPS du collège, l’ADRET et l’EVEIL mais aussi de très nombreuses associations du canton 

comme le foot, le tir à l’arc, les jeunes sapeurs-pompiers parmi d’autres. Chaque Vendeuvrois a pu 

venir un jour encourager l’équipe de Hand ou de basket sur le terrain ou son enfant pour la fête des 

écoles, le gala de danse ou un concert de la Lyre Vendeuvroise. Wilfried, agent technique, veille au 

quotidien à la maintenance des bâtiments sans oublier sa secrétaire Laurence pour la partie 

administrative.  

 

TAXE SUR LES LOGEMENTS VACANTS 

Le conseil municipal du 1er février 2023 a décidé d’assujettir 

les logements vacants à la taxe d’habitation au taux de 

13,21%. Cette mesure vise essentiellement à inciter les 

propriétaires de logements inoccupés à les remettre sur le 

marché après, le cas échéant, rénovation. Elle s’inscrit dans le 

cadre d’une politique plus large destiné à favoriser la 

réhabilitation de l’habitat et à accroitre l’offre de logements 

sur la commune. La taxe ne sera cependant applicable qu’aux 

logements habitables (c’est-à-dire clos et couverts, pourvus des éléments de confort minimum et non 

meublés) occupés moins de 90 jours consécutifs pendant plus de deux années consécutives et cela 

sous réserve que leur vacance ne soit pas involontaire.  Elle ne devrait concerner qu’environ 80 

logements. 

ATTENTION NE PAS OUBLIER 

Avant le 30 juin 2023 les propriétaires de biens immobiliers à usage d’habitation doivent déclarer pour 

chacun de leurs locaux leur consistance (nombre de pièces …) et leur condition d’occupation (à titre 

principal, résidence secondaire, vacances…) et l’identité des occupants. La déclaration s’effectue sur 

le service en ligne impots.gouv.fr rubrique « gérer mes biens immobiliers ». En cas d’impossibilité se 

rapprocher du service des impôts de Bar-sur-Aube. 
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DÉMOLITION RUE DE BRIENNE 

Après 2 années de procédure, la démolition des maisons situées 9 et 11 rue 

de Brienne a eu lieu en février dernier. Celles-ci menaçaient de s’écrouler 

depuis de nombreuses années, elles représentaient un danger pour les 

riverains et un arrêté de péril avait été pris en 2014. De plus, elles donnaient 

une mauvaise image au quartier.  

La commune en est devenue propriétaire en novembre 2020. C’est donc à 

partir de cette date que nous avons pu entreprendre de longues 

démarches… 

Cette démolition laisse place à un terrain constructible de 1 700m2 en 

centre-ville.  
 

 

 

 

MÉLUSINE 

Notre Commune a réalisé depuis quelque temps déjà un 

circuit pédestre permettant d’avoir un autre regard du notre 

cité (plan disponible à la marie et à la médiathèque). C’est un 

circuit en boucle de 1,5 km, sans difficulté particulière. Il 

permet, en suivant les flèches en bronze ornées de la 

Mélusine, à partir de la médiathèque, et au 

fil d’une dizaine de panneaux explicatifs, 

de redécouvrir des  sites connus : le 

château bien sûr, l’église St-Pierre, la 

Sainterie, les  Ets de Vendeuvre, mais aussi 

de se souvenir  que des personnages célèbres sont nés ici, qu’une certaine place 

était un lieu de vie et de commerce important, que l’eau, l’argile et le fer ont fait connaître le nom de 

Vendeuvre dans le monde entier, et même...que notre territoire a appartenu à un Pape...Mais c’est 

aussi un circuit qui peut être tout simplement un but de promenade en famille. 

À tous les bénévoles, représentants d’associations ou d’organismes divers qui, autour de la Commune 

et de la Maison Pour Tous, ont participé à cette réalisation, nous adressons nos plus chaleureux 

remerciements, qui vont aussi à nos partenaires financiers l’État, la Région Grand-Est et le 

Département de l’Aube sans qui rien n’aurait été possible. 

Les beaux jours reviennent et c’est peut-être le moment pour vous de découvrir le Circuit Mélusine. 

Nous donnons rendez-vous à tous les Vendeuvrois qui le souhaitent,  

22 avril, à 09 :30, Place du 8 Mai 1945 

Venez nombreux rejoindre les Amis du Parc qui nous font le plaisir de mettre 

notre Commune en valeur en organisant cette petite randonnée découverte. 

Ce même jour sera aussi l’occasion de découvrir des jeux développés par le 

Parc Naturel de la Forêt d’Orient autour de la célèbre bande dessinée « Le 

Triangle Secret ». Un jeu numérique se déroule totalement à Vendeuvre. 

D’autres animations sont également prévues que vous découvrirez 

prochainement sur notre site internet, nos réseaux sociaux ou sur les 

panneaux d’affichage  
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ANIMATIONS À LA MÉDIATHÈQUE 

Le mercredi 15 février, la médiathèque organisait son premier Tournoi Mario 
Kart, en partenariat avec la médiathèque départementale de l’Aube ! Les 
mercredis qui ont précédés le tournoi, les enfants étaient venus s’entraîner sur 
les circuits virtuels ou tout simplement profiter de la Nintendo Switch installée 
dans l’espace jeu. Le jour du Tournoi, une dizaine de concurrents de 8 à 11 ans 
ont surchauffé leurs manettes en se mesurant les uns aux autres, dans une 
ambiance électrique et sous les encouragements de leurs amis et parents. Les 

quatre meilleurs coureurs, parvenus en demi-finale, ont reçu des mains de Madame le Maire des 
billets d’entrée pour l’Espace Faune de la Forêt d’Orient ; le champion de l’après-midi, Mattéo, 9 ans, 
s’est vu remettre également la coupe du tournoi ainsi qu’un billet d’entrée pour le Parc d’attraction 
Nigloland. De l’avis général il fallait remettre le tournoi sans tarder, rendez-vous est donné et déjà 
pris pour retrouver une large sélection de jeux sur switch tous les mercredis après-midi du mois de 
mai, avant le prochain tournoi l’année prochaine ! 

 
Mercredi 19 avril 2023 10H et 14H : Balade Bruissonnière avec Natur@Lab 
Venez-vous initier à la musique verte :  l’art d’utiliser les éléments de la 
nature pour produire des sons. Le matin, collecte dans les bois du château, 
puis l’après-midi confection des instruments de musique.  Sur inscription. 
Tout public, à partir de 6 ans. Les enfants doivent être accompagnés. 

 
Jeudi 20 avril 2023 10H : Guitare et Histoires des tout-petits 
Des histoires, des jeux de doigts et des chansons pour éveiller les bébés. 
À partir de 6 mois-Entrée libre 
 
 
Samedi 13 mai 2023 10H : Atelier zéro déchet avec 

E-graine : réalisation d’un emballage écolo, le bee-wrap. 
Ne consommez plus ni de cellophane ni de papier d’aluminium ! 
Sur inscription. À partir de 10 ans.  Les enfants doivent être 
accompagnés. 
. 

Mercredi 8 juin : Rencontre dédicace avec Lyliane Mosca de 10H à 12H 
On ne présente plus cette grande plume du roman de terroir, auboise de 
cœur, dont les nombreux romans connaissent un fort succès en 
médiathèques. Dans ses histoires très intimistes aux portraits fouillés, 
Lyliane MOSCA se fait chroniqueuse des destins ordinaires de femmes 
extraordinaires. 

 

Cinéma pour les scolaires 
 La municipalité a signé une convention avec Ciné Ligue 

Champagne Ardenne afin de proposer un cycle « École et Cinéma » 

aux écoliers de Vendeuvre depuis le mois de février. Environ une fois 

par mois, Ciné-Ligue et un agent communal installent projecteurs 

et écrans à la salle des sociétés pour diffuser plusieurs films adaptés 

aux différentes classes. 

Les prochaines séances auront lieu les :23 mai et20 juin 
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AGNÈS ROTA NOUS A QUITTÉS 
 Le 2 décembre 2022, nous apprenions avec une grande tristesse la 

disparition de notre doyenne. 

Née le 18 février 1923, Agnès s’est mariée à David ROTA le 31.12.1955. Tous 

deux sont arrivés en France en Janvier 1956. C’est à Vendeuvre qu’ils ont 

décidé de s’installer et ils y sont restés. Elle était l’ainée d’une fratrie de 6 

enfants. C’est probablement delà qu’est née son envie de créer une famille 

unie. David, grumier de profession s’absentait régulièrement.  Agnès 

assurait son rôle de mère au foyer avec passion. Maman aimante, fière de 

ses quatre enfants, de ses sept petits-enfants et de « son petit prince », 

Emile son arrière-petit-fils. Agnès est partie en toute simplicité comme elle 

a vécu toute sa vie, comme nous la connaissions tous. Malgré une vie parfois dure, c’est toujours avec 

le sourire que nous pouvions la croiser dans les rues de Vendeuvre. Nombre d’entre nous avaient plaisir 

à échanger quelques mots avec elle. Elle n’avait jamais perdu son accent italien qui était fort agréable 

à entendre. Active jusqu’à ses derniers jours, c’est dans son jardin qu’elle aimait se ressourcer.  À l’aube 

de ces 100 ans, Agnès est partie rejoindre les siens. Nous renouvelons à toute sa famille, nos plus 

sincères condoléances. Nous garderons d’Agnès un joli souvenir ! 

 

ÉTAT CIVIL 

 

Bienvenue à 
Enguerrand JOLY 24 novembre  
Laurène DOUNON 8 décembre  
Naël APERT 24 décembre  
Léandro CHRIST 27 janvier 
Julien ELIE 16 février 
Inaïa CUBILLOS 19 février  
Ediz KIYAK 20 février 
 

Nos sincères condoléances aux familles de 
Renata FASOLI veuve ZILIOLI 18 novembre 

Doly LASNIER 28 novembre 

Agnès MARCHETTI veuve ROTA 2 décembre 

Jean LEROUX 10 décembre  

Michel BOMMELAER 12 décembre  

Daniel LESOURD 21 décembre 

Claude BECK 21 décembre 

Emile DROUILLETTE 22 décembre  

Jean HUGOT 27 décembre 

Jean-Claude JACQUENET 15 janvier 

Daniel GÉRARD 23 janvier 

Denis CRENILLER 23 janvier 

Hélène GYÉ-JACQUOT veuve CABOT 4 février 

Germaine LATOUR veuve FOURNIER 8 février 

Micheline MANCHIN veuve MOREAU 12 février 

Liliane ARNOULT veuve LEBON 1 mars 
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LE GOLF DE L’ERMITAGE RÉCOMPENSÉ POUR LA QUALITÉ DE SON 

ACCUEIL 

La récompense n’est pas sportive mais peut être va-t-elle 

inspirer les golfeurs ? C’est en effet pour la qualité de son 

accueil que le Golf de l’Ermitage a été récompensé au mois de 

décembre 2022 à Biarritz par le réseau « Le Club » en se 

plaçant sur la plus haute marche du podium. Ce réseau 

national et international regroupe pas moins de 180 golfs en 

France, c’est dire si la performance est de taille !  Le golf de 

l’Ermitage peut donc se prévaloir désormais de deux « signatures » : le trou numéro 12 avec son green 

en île, et la qualité de son ambiance. Le mérite en revient à l’ensemble du personnel du Golf de 

l’Ermitage dont la bonne humeur et le professionnalisme avaient déjà fait la réputation du club house 

du golf de Vendeuvre sur Barse. Bravo aussi aux bénévoles du club qui n’hésitent jamais à les suppléer 

en cas de besoin. C’est d’ailleurs l’occasion de rappeler que le golf de l’Ermitage est en gestion 

associative, donc à but non lucratif, alors que l’immense majorité des structures golfiques en France 

sont adossées à une société commerciale. Peut-être est-ce la clé de ce succès ? 

LES ARCHERS DU TEMPLE 

Le 2 octobre dernier, 2 licenciés des Archers du Temple : Laura 

GRAUPNER et Laurine GUILBAUD ont pris le chemin du 

championnat de France de tir Beursault. Elles étaient toutes 2 

convoquées au jardin d’arc de Provins à la suite de leur 

qualification obtenue pendant l’été. Après quelques flèches 

d’échauffement pour prendre la mesure de l’évènement, 

c’était parti pour 20 haltes soit 40 flèches. Le but de ce tir 

traditionnel étant d’atteindre les cibles (un honneur) situées à 

30 m pour Laura et 50m pour Laurine dans un sens et dans 

l’autre du jardin d’arc. À la suite de cette matinée, direction Gagny afin d’attendre les résultats. Très 

beaux résultats vus que Laura se classe 6 ème française chez les minimes et Laurine monte sur le 

podium en prenant la 3ème place et remportant ainsi après une médaille d’or régionale durant la 

saison salle précédente ; sa première médaille nationale. La saison d’hiver s’est poursuivie avec Laura 

et Elise Guilbert qualifiées pour les championnat jeune Grand Est à Pont à Mousson. 

DON DU SANG 

Le vendredi 13 janvier 2023 avait lieu à la Salle Joseph 
Altenach la 1ère collecte de sang de l'année.  Une très bonne 
collecte peut être dues aux informations sur les journaux et 
télévision sur les réserves très faibles de sang.  56 personnes 
se sont présentées. 48 prélevées dont 3 nouveaux.  Le 
président Pascal Charles est très satisfait de cette collecte.  
Les prochaines dates sont : 
Vendredi 7 avril : collecte organisée par les collégiens  
Vendredi 2 juin et Vendredi 20 octobre. 

Toujours à la salle Joseph Altenach.  
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LES RENDEZ-VOUS D’ARTHO 

Samedi 13 Mai : Dans le cadre du « Printemps des cimetières », 

opération nationale visant à répertorier et à faire connaître les 

« tombes remarquables », l’équipe d’Artho propose un circuit de 

découverte en trois étapes :  

11h. Au cimetière de Ruvigny, présentation de la tombe de la famille 

d’Edmond Bernot, fondateur de la poterie de La Guillotière. 

14h. Au cimetière de Vendeuvre-sur-Barse, présentation de la tombe 

de la famille Montagne-Sauret, longtemps propriétaire de la grande 

scierie qui était située en face des Établissements de Constructions 

mécaniques de Vendeuvre et qui fut détruite par le bombardement de 

juin 1940. 

15h. Au cimetière de Brienne-le-Château, présentation de la tombe de 

la famille Vinot-Garnery qui est ornée d’une grande Vierge à l’Enfant de Léon Moynet, fondateur de 

la Sainterie de Vendeuvre. Cette présentation s’intègre dans le parcours commenté organisé par la 

municipalité de Brienne et les Amis du Musée Napoléon. 

Gratuit. 

Samedi 3 Juin, 9h-12h : salle Joseph-Altenbach à Vendeuvre. Stage pour adultes d’initiation à 

« l’estampage », la technique utilisée à Vendeuvre de 1845 à 1961 par la Sainterie pour fabriquer les 

statues religieuses.  Si travailler l’argile vous intéresse, si 

vous rêvez de confectionner une statuette que vous pourrez 

conserver, cette matinée d’initiation est faite pour vous !  

Inscription par e-mail : artho.vendeuvre@orange.fr 

Tarif : 30 € 

15 juin-15 septembre : coorganisée avec Artho, une 

exposition à la cathédrale de Troyes de statues en terre 

cuite de la Sainterie Vendeuvre. 22 œuvres conservées dans 

des églises de notre territoire dévoileront leurs charmes à 

Troyes, au cœur de la cathédrale Saint-Pierre, monument 

le plus visité du département de l’Aube (250 000 visiteurs par an). Prévoyez déjà d’aller (re)découvrir 

l’excellence de la statuaire de Vendeuvre …Entrée gratuite 

. 

COPPELIA 
Cette année, Coppelia compte 210 membres à son actif ! Une belle 

réussite face aux pertes des dernières années dû au covid. Pour ses 

portes ouvertes, l'association organise une représentation le samedi 3 

juin 2023 à 19h00 au gymnase. Au programme, danse classique, jazz, 

zumba, danse africaine, hip-hop. On vous attend nombreux ! Tout au long 

de l'année nous proposons d'autres disciplines comme de la remise en 

forme, pratiques douces, Pilates et fitness. Nous vous accueillons dès 

4ans ! Si vous souhaitez nous rejoindre pour la rentrée 2023, rendez-vous 

le 26 août pour les inscriptions. Pour plus d'informations, contactez-nous 

au 06.98.92.58.68 (Camille) / 06.40.81.00.26 (Sophie) ou via notre page 

Facebook. Des essais seront possibles courant juin ! Les cours se 

termineront en juin et reprendront en septembre 2023. 
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LA MAISON POUR TOUS 

 
Un festival de bulles pour le retour du carnaval 

Après plusieurs années d’absence, le défilé du Carnaval a fait son retour dans les rues de Vendeuvre, 
organisé par la Maison Pour Tous. Une centaine de personnes dans les rues, déguisées en indien, 

clown, cow-boy et autres personnages féeriques ont pu profiter de cette 
manifestation. À défaut de brûler le bonhomme Carnaval, le choix des 
bénévoles s’est porté sur un arbre à souhaits construit conjointement par 
l’ensemble des secteurs de la MPT-CS, sur lequel chacun a pu écrire son vœu 
pour l’avenir. Chacun y est allé avec son humeur, de l’arrêt de la guerre en 
Ukraine à devenir Mister Champagne-Ardenne, on en trouvait pour tous les 
goûts. Afin d’exaucer les vœux de chacun, des « bulleurs » ont été offerts aux 
enfants présents pour qu’ils puissent de toute leur force faire s’envoler ses 
messages d’espoir pour qu’ils se réalisent. Retour à l’accueil de loisirs pour 
déguster le goûter cuisiné par des bénévoles et des jeunes lors d’un défi 
beignets qui a mélangé challenge et rires ! Vous souhaitez nous rejoindre 
lors d’un prochain projet, rendez-vous aux vacances d’avril pour les 
gourmandises de Printemps ! 
 

 
Ils financent leur séjour d’été ! 

 
En juillet 2022, un groupe de jeunes a interpellé l’animateur 
ados de la MPT pour partir en séjour pendant l’été 2023. 
Depuis une première rencontre en septembre pour parler de 
l’aspect financier, ils s’investissent sur diverses 
manifestations locales ou organisent des actions pour se 
financer leurs vacances : brigade de propreté, tombola, 
marché de Noël et loto… ils sont toujours présents pour partir 
à la découverte, selon leur demande, de la culture et du 
patrimoine de la Vendée et pour certains voir pour la première 

fois l’océan Atlantique. « On se bouge un max pour que ça coûte le moins cher possible à nos parents » 
nous disent les jeunes. Merci à tous les commerçants, entreprises et familles qui les ont soutenus pour 
la tombola et le loto ! 
 

 

 

 

 

Nouveau 

CH. SERVICES 
CH. Services vous propose ses services et aide à la personne, 

Actes du quotidien, courses et repas, entretien du domicile, 

accompagnement à la vie sociale, animaux de compagnie, 

jardinage et petit bricolage, surveillance de domicile. Pour 

plus de renseignements vous pouvez la contacter par mail 

ch.services10@gmail.com et par téléphone au 06-62-99-78-

75 du lundi au dimanche de 08h00 à 20h00.  
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LES SAPEURS POMPIERS VENDEUVROIS 
La Sainte Barbe 

Le Samedi 10 Décembre, le centre de secours de notre commune, dirigé 
par le capitaine Éric BOUTOUX, a célébré la Sainte-Barbe, sainte patronne 
des métiers confrontés aux dangers du feu et des explosions. La 
célébration s’est déroulée au Centre d’Incendie et de Secours en présence 
du capitaine Christophe FAIVRE (chef du groupement couverture des 
risques) représentant le colonel Marty (directeur départemental du SDIS 
de l’Aube), Monsieur Nicolas BIDEAUX (1er Adjoint) et Monsieur Jésus 
CERVANTES, maire de La Villeneuve au Chêne. La Sainte-Barbe est 
l’occasion de passer en revue l’activité opérationnelle, d’honorer les 
actions réalisées ou engagées par le CIS, de remettre les décorations. En 
2022, 530 interventions ont été réalisées : 337 pour des secours à 
personnes, 76 pour des secours routiers, 90 pour des incendies, 21 pour des 
sorties diverses et 6 pour des risques technologiques. Nos sapeurs-

pompiers ont également été sollicités à plusieurs reprises sur le plan national, pour des renforts 
extérieurs pour des feux de forêt et un épisode de grêle en Côte d’Or. Plusieurs pompiers ont été 
décorés et diplômés : 
- Adjudant DIOT Frédéric - Médaille de l’union départementale (25 ans) 

- Sergent-chef FEBVRE Sylvie - Médaille de l’union départementale (20 ans) 

- Sergent ROUSSEAU Sébastien – Diplôme Ca DIV PPBE 

- Caporal BOUTOUX Benjamin. - Diplôme Ca DIV PPBE 

- Sergent-Chef MARTIN Jean Mickael - Diplôme Cod4 

- BOURY Gabriel - Diplôme Psc1 

- FILLION Lucas - Diplôme Psc1 

 
Convention SDIS 
Lors de la cérémonie de la Sainte Barbe, le chef du Centre 

d’Incendie et de Secours, le capitaine Éric BOUTOUX a 

détaillé l’objectif fixé par le directeur départemental du SDIS 

de l’Aube, le colonel MARTY : augmenter les heures de 

disponibilités semaine jour de 7h à 19h. En effet, 70% des 

interventions arrivent sur ces créneaux et depuis 2020 

beaucoup d’heures de disponibilité ont été perdues. Afin de 

pouvoir fiabiliser la réponse opérationnelle, notamment 

pendant les heures ouvrables, une loi mise en vigueur en Novembre 2021 permet aux employeurs de 

conclure une convention avec le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) (article L.723-

11 du Code de la sécurité intérieure). Elle précisera les modalités de la disponibilité opérationnelle et 

de la disponibilité pour la formation des sapeurs-pompiers volontaires en fonction des nécessités du 

fonctionnement de l’entreprise. Ainsi, le sapeur-pompier volontaire peut concilier au mieux son 

engagement avec son activité professionnelle. Des avantages fiscaux et des compensations 

financières sont prévues pour l’entreprise. Des rencontres ont donc été organisés avec 2 entreprises 

vendeuvroises et des conventions ont été signées avec la société ETR (pour des retards à l’embauche, 

ainsi que des jours consacrés à la formation) et la société GAMBA/ROTA (pour des heures pour partir 

en intervention et des jours consacrés à la formation). La mairie de Vendeuvre a signé quant à elle 

signé une convention pour favoriser la prise en charge occasionnelle de l’accueil périscolaire, de 

garderie et de cantine.  
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NOUVEAU LIVRE POUR CHRISTIAN MORIAT 
Publication du dernier roman de Christian MORIAT, un policier 

régional : "Un petit soulier rouge dans la neige blanche". Disponible 

sur Internet et auprès de Christian MORIAT 

 

 

 

LES COLLECTES DE LA MAIN VERTE 
 

Les habitants de Vendeuvre-sur-Barse sont invités à venir 

déposer au point de collecte su supermarché Bi1. 

 

 

 

 

 

 

 

SACS DE TRI SÉLECTIF 
Depuis le 1er janvier, la législation sur le recyclage des déchets 

ménagers a évolué, en effet il est désormais possible de jeter 

dans le sac jaune de tri sélectif de nouveaux types d’emballage 

plastiques. Nous vous rappelons que les rouleaux de sac de tri 

sélectif jaune sont distribués soit au secrétariat de la mairie, 

soit à l’accueil de la médiathèque, aux horaires d’ouverture 

habituels mais il est dorénavant possible de se procurer 

plusieurs rouleaux de sacs, la distribution n’étant plus limitée 

à 1 par foyer.  

LE COIN DES ÉPICES 

Le Coin des Epices, qui fêtera ses 5 ans au printemps 

prochain, retrouve avec bonheur les activités collectives 

après une période de COVID où il a fallu prendre des 

précautions… Entre réalisations de brioches, crêpes et autres 

ateliers de fabrication de décorations variées, le jeudi après-

midi résonne aujourd’hui de multiples éclats de rire ! 

L’épicerie est heureuse également d’accueillir depuis 

quelques mois un atelier « Nutrition et Santé », animé par 

l’Association des Professionnels de Santé du Vendeuvrois, où les personnes peuvent apprendre les 

valeurs nutritives de certains ingrédients trop méconnus et les cuisiner ensemble. Parallèlement les 

bénévoles ont continué leur travail de communication pour que l’ouverture à tous de ce lieu soit 

encore mieux connue à Vendeuvre, en réalisant par exemple un stand un jour de marché, ou en étant 

présent sur le marché de Noël ! Quelques bonnes raisons pour ne pas hésiter à venir les rencontrer au 

59, grande rue 
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APPEL À BÉNÉVOLES 
 

L’hébergement d’Urgence pour Demandeurs d’Asile-HUDA recherche des 

bénévoles pour aider à l’apprentissage du français, proposer des ateliers 

autour de la couture, la peinture, la cuisine… ou toute autre activité selon 

vos envies et savoir-faire. Ce bénévolat a pour but de favoriser l’ouverture 

de nos résidents sur l’environnement, créer du lien social, rompre 

l’isolement…  

Si vous êtes intéressés pour devenir bénévole au sein de notre structure, 

contactez l’HUDA Aube antenne de Vendeuvre-sur-Barse (8 Rue saint Exupéry) :   

• Par téléphone : 03.25.41.45.45 ou 06.71.72.75.45  

• Par mail : huda-aube.antenne-vendeuvre@aatm.fr   

 

  

L'AVENIR DU PARC NATIONAL RÉGIONAL DE LA FORÊT D'ORIENT  

SE DÉCIDE ENSEMBLE ! 
Depuis 2020, une nouvelle page du Parc se dessine. La 

révision de la Charte bat son plein et permet de co-construire 

un nouveau projet de territoire avec 87 communes (58 

communes font actuellement partie du Parc) allant des 

portes de Troyes jusqu'aux portes du Der. Mais qu'est-ce que 

la Charte du Parc ? La Charte est le contrat qui concrétise le 

projet de territoire pour une durée de 15 ans. C’est un projet 

collectif, impliquant l’ensemble des acteurs et des 

collectivités publiques signataires. Ce nouveau projet de territoire vise à unir toutes ses forces vives 

(élus, habitants acteurs socio-économiques et associatifs) pour trouver le meilleur équilibre entre 

protection et développement de son territoire. Chaque orientation et objectif repose sur des 

processus de décision ouverts et une concertation régulière avec l’ensemble des acteurs socio-

économiques du territoire. Le Parc de la Forêt d'Orient a donc pour mission de conseiller et 

d’accompagner les communes et leurs habitants dans la mise en valeur de leur territoire, leur 

aménagement, leur développement économique, social, culturel et leur qualité de vie. Le Parc est 

avant tout un outil de concertation au service des communes mais aussi des particuliers et des 

professionnels. Le Parc est là pour aider à mettre à bien vos 

projets dans le respect des objectifs communs écrits dans sa 

Charte. Il n'a pas le pouvoir de contraindre, mais le devoir de 

convaincre ! En 2022, plus de 20 réunions de concertation et 

plusieurs conférences et forums ont donc eu lieu sur le 

territoire. L'objectif ? Faire le bilan et imaginer ensemble le 

territoire de demain. Les 300 participants ont défini les 

nouveaux enjeux et objectifs du Parc à l'horizon 2040. 

L'année 2023 sera consacrée à la co-écriture des mesures 

avec l’ensemble des partenaires impliqués dans leur mise en 

œuvre. Ces grands objectifs ne pourront être atteints qu’avec 

une mobilisation large. Que vous soyez habitants du 

territoire, acteurs associatifs ou acteurs économiques et touristiques, ce territoire vous appartient. 

N'hésitez pas à venir rencontrer vos élus, c'est grâce à votre implication et à votre dynamisme, que 

VOUS faites le territoire ! 
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